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déclaré par leur agent, ou un de leurs membres,
qu'elles voulaient que leur propriété fut inscrite
sur la première ou la seconde liste.

4. La liste numéro quatre comprendra les pro-
priétés foncières exemptées de taxe.

5. Les propriétés possédées pour en retirer un
revenu par des institutions ou corporations reli-

gieuses, charitables ou d'éducation seront ins-
crites sur la liste numéro un ou sur la
liste numéro deux selon la dénomination
religieuse à laquelle appartiendront telles
institutions ou corporations, ou suivant les décla-
rations qui seront faites par elles à cet effet, et si

la dénomination religieuse n'est pas apparente et
s'il n'est fait aucune telle déclaration, elles seront
placées sur la liste numéro trois. 32 Y., c. 16, s. 29.

§ 6.

—

Les listes pourront Ure examinées et corrigées.

22. Dès que le dit état sera terminé, il sera dé-
posé au bureau du trésorier de la cité, et avis en
sera immédiatement donné dans au moins deux
journaux français, et dans au moins deux journaux
anglais publiés dans la dite cité. Et pendant
les trente jours qui suivront la publication du
premier avis il sera permis à toute personne
d'examiner les dites listes. 32 V., c. 16, s. 30.

23. Pendant les trente jours, l'un ou l'autre
bureau de commissaires d'écoles ou aucune per-
sonne ou corporation dont le nom aura été inscrit
erronnément ou omis sur aucune des dites listes,

ou qui verra que le nom d'une autre personne ou


